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g ement à la fin, et c'est la position dans Iaquelle se trouve
la question aujourd'hui. Je dis donc que l'arraugerment n'a
jamais eu lieu. Il n'y a pas ou de semblable ent', de com-
blable convention. Le simple fait est que 2oragi eeno lettre
a été lue à une assemblée des actionnaires, ces dlr' iers ont
abandonné l'honorable député dc King et ont elu un autre
directeur. C'est là toute l'histoire, et l'on doit comprendre

qu'ils aient agi ainsi dans ces circonstances. Que lui et moi,
s il en était ainsi, deux directeurs contre sept nyons aigi d'une
manière aussi absurde, aussi stupide, et si je pouvais me
servir d'une auti e expression, je dirais maihonnête, dire quo
deux directeurs pouvaient piller les sopt autres directeurs
et tous les actionnaires, la chose est parfaitement absurde et
n'est jamais arrivée.

Je dois parler aussi de cette ataire do M. Macdonald dont
on a parlé. C'est un fait. M. Macdonald était l'entrepreneur
de l'ancienne compagnie, la compagnie de chemin de fer de
Souris et des Montagnes Rocheuses; il a fait le terrassement
ou quelques autres travaux qui ont été sous sa direction,
dans tous les cas, de Melbourne à Rapid.City, quarante trois
milles. Ce terrassement a été fait dans les circonstances
rapportées d'une façon générale et assez bien comprises,
mais je n'avais alors rien à faire avec la compagnie et je
n'en savais rien. Lorsque la question a été d'abord prezen-
tée au comité des chemins de fer, j'ai proposé que les dettes
relatives aux travaux exécutés, aux materiaux fournis et à
l'argent payé sur ce terrassement f ut payé par cette compa-
gnie, et depuis je m'en suis tenu à cette proposition. Et
c'est là l'un des plus grands obstacles contre lesquels j'ai en
à lutter pour lancer l'affaire, vu que les directeurs se trou-
vaient obligés de payer cela sous une forme ou sous une
autre, et ils étaient convaincus que c'était une obligation
tout à fait étrangère à t'atfaire qui leur était imposée et qui
n'aurait jamais dû leur être impo-ée. Les ditecteurs se oh1b
chargés de la nouvelle entreprise, et il est trò. diflicile, quoi
que puissent dire certains honorables députés de lu lauilitô
de cesehoses, de l'habileté avec laquelle ils conduiraient
cela, avec quelle facilité ils construiraient des chemins de
fer-c'est la chose la plus difficile nu monde que de trouver
des personnes ayant l'expérience, l'habileté et les qualités
financières requises pour la construction des voies foirées, et
qui consentent à se charger d'une nouvelle entreprise dans
des circonstances de ce genre. Il n'y a aucun doute li-
dessus.

Jusqu'à l'automne de 1885, on novembre, nous avons eu
contre ce terrain une réclamation de $1.06 par acre, s'éle-
vaut à près de $7,000, que les entrepreneurs ont dù payer
avant que ces terres aient pu leur être transférées comme
garantie. Or je dis qu'il était impossible et j'ai constaté
qu'il était imposisble de donner à l'entreprise la construction
de ce chemin à moins de faire disparaître cette réclamatioq,
On l'a fait disparaître, mais ce n'est pas à notre demande,
c'était tout simplement une mesure générale, publique et
ouverte. Cela nous est arrivé en commun avec ka chemins
de fer du Manitoba et du Nord-Oues', du Manitoba et du
Sud Ouest, du Lac Long, avec le chemin de fer connu sur le
nom de chemin de fer de sir Alexander GaLt. Nous avons
eu le même sort que ces chemins, qui n'avaient rien de
commun avec nous. De plus cette mesure a été adoptée
lorsque j'étais en Angleterre, et je ne suis pas intervenu
directement à ce sujet, bien que j'eusse fait la demande
avant mon départ, que j'eusse insisté en expliquant qu'il
était impossible de construire ces chemins à moins d'adopter
ure mesure de ce genre. Il n'y a aucun doute à ce rsujet;
et mon opinion a été confirmée par le fait que jusqu'à ce
qu'on out obtenu cette concession gratuite il aétè imjossible
de construire ces chemins avec suCcs. Cotte niesure s'ap-
pliquait à toute compagnie pouvant construire un chemin,
afin que les compagnies puissent offrir cette garantie lors-
qu'elles veulent placer leurs obligations.

La concession gratuite a été accordée, je crois, en novea..a.
bre 1885. Jusqu'à cette date, il était presque impossible
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d'obtenir l'argent pour construire le chemin. Depuis lors,
on n'a guère perdu de temps. Il s'est écoulé quelques mois
pendant lesquels, j'en suis convaincu maintenant, nous
avons trouvé les hommes qui rous fallait. Un syndicat a
été formé dans la ville de New-York; il est composé
d'hommes compétents à construire ce chemin, et si ce bill
est adopté, 50 milles de ce chemin seront construits le 1er
décembre 1886 Je n'en ai aucun doute dans tous les cas,
vu que les mes.;ieurs qui ont entrepris cela, après huit mois,
depuis aoht 1885, se sont occupés de l'affaire, ont dépensé de
'1irgent pour consulter leurs propres ingénieurs, se sont

procuré des ronseignomonts, se sont enquis de chaque cir-
constance-des hommes qui ont construit le chemin de fer
Chicago and Indianapolis Air Line, qui ont construit des
chemins de fer dans diverses pi tics des Etats-Unis, qui
c"nstruisent actuellement un chemin relié au Kansas
Pacific, des hommes qu'on me représente comme valant pas
moins de quinze ou vingt -millions, et je crois que cela peut
être démontré, des hommes résolusà se mettre très sérieuse-
ment à l'oauvro. Ils ont proposé de construire ce chemin et
ils le construiront aux conditions le plus raisonnables
possibles.

Dans ces circonstancesje viens devant cette Chambre
demander une prolongation de déla'. Je crois donc que j'ai
de bonnes raisons. des raisons solides pour demander à la
Chambre de sanctionner cette mesure afin que tout ce tra-
vail et tout ce temps ne soient pas perdus, que le parlement
donne aux milliers de colons du Nord-Ouest qui ont péti-
tionné pour avoir ce chemin, et a'îx milliers d'intéressés à
ce chemin depuis Ralifax jusqu'à Vancouver-il est certain
que nombre de personnes, représentant des centaines
d'autres, m'écrivent et demandent que la construction de ce
chemin soit poussée avec activité, à cause des intérêts qu'ils
ont dans la grande région du Nord Ouest et de l'immense
avantago que ce chemin offrira à ces pionniers qui y sont
allés il y a six à neuf ans, dans l'espoir que le chemin de fer
du Pacifique canadien traverserait oes territoires ; ils ont
été trompés dans leur attente, et leurs espérances ont été
presque anéanties par la sotte opposition que l'on a faite à
ce projet à cause des assertions qui ont été faites.

En conýéquence, je dis que ce chemin devrait être cons-
truit. Maintenant, en ce qui concerne la preuve que l'on
dit avoir été produite ici, est-ce que tout le monde en cette
Chambre n'a pas entendu parler de M. Pow ? Dans la cause
de Pew vs. Schultz, huit hommes ont été amenés de sa
propre ville de Welland, et chacun d'eux a juré qu'il ne
pourrait le croire suus serment. Un nommé MeConachie
m'a été représenté comme un millionnaire, et c'est la seule
raison au monde pour laquelle j'ai pu l'écouter un instant.
Cet étran zer, ce voyageur et ce millionnaire m'a été amené,
et j'ai découvert qu'il était le commis de M. Pew, qu'il
n'avait pas mille doltars valant, et qu'il agissait d'après les
ordres de Pew. Cela a été prouvé dans la cause de Pew vs.
Scbultz. C'est sur le témoignage de semblables gens qu'il
me faut être calomnié, qu'il fnit que le parlement soit
insulté, qu'il faut que le pays soit agité dans le but de nuire
à un adversaire politique. Voilà le but et voilà l'effet.

Je dis que c'est un outrage à la décence publique que
d'avoir recours à d3 pareils témoins dans le but de faire tort
à un homme respecté dans la ville qu'il habite, un homme
qui n'a jamais eu l'occasion de rougir de honte à cause d'une
accusation portée contre lui. On a porté et l'on a répété
l'aceuýation qu'il y a ou vente de charte sans qu'il y ait
l'ombre d'une preuve pour appuyer cette accusation. il n'y
a pas un mot do vrai dans cette accusation, quel que soit
celui qui la porto. Je nie que j'aie jamais offert de vendre
la charte; la charte n'a pas été vendue et ne sera pas
vendue, comme je l'ai dit à maintes reprises. Je l'ai dit
aux hommes avec lesquels j'ai fait affaires. J'aurais pu la
vendre.

UCn DÉPUTÉ: Pour combien?
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